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AVIS À TOUS

Projet de transformation de l’église en centre multifonctionnel

Suite à la séance d’information et de consultation du 14 avril dernier concernant le projet de transformation de l’église en centre multifonctionnel, nous tenons à vous communiquer des informations importantes sur l’origine,  la nature, les retombées du projet et les étapes à venir.

La transformation permettra de conserver l’église pour les offices religieux : messes, funérailles, baptêmes, mariages, mais aussi de diversifier son utilisation en permettant la tenue d’activités sociales, culturelles, communautaires et sportives.




Les Objectifs du projet : 

· Protéger le patrimoine bâti et sauvegarder un héritage communautaire.

· Élargir les usages de l’église, tout en préservant la vocation religieuse.

· Créer un lieu de rassemblement communautaire et un nouvel espace de loisir sportif et culturel. 

Comme les prêtres Paolo Maheux et Nelson Audet ont expliqué, l’Unité Pentes-Côtes entretient actuellement neuf (9) églises et une (1) chapelle pour une population d’environ 10 500 habitants.  En comparaison avec la population du grand territoire de Thetford Mines, qui est de 20 000 citoyens, seulement deux (2) églises ont été conservées pour le culte.  Le fait que l’église soit transformée allégera le fardeau de l’Unité Pentes-Côtes; ce qui permettra la tenue d’offices religieux à plus long terme.


Les facteurs déclencheurs du projet :

· L’augmentation des frais d’entretien de l’église versus la baisse du nombre de pratiquants et du nombre de familles pour assumer la facture annuelle.

· L’offre du Conseil de la Fabrique de céder l’édifice à la municipalité.

· L’absence d’une salle communautaire multifonctionnelle.

· L’opportunité d’obtenir l’aide financière des gouvernements dans le contexte de la relance économique.

La transformation d’une telle infrastructure collective nécessite évidemment des investissements majeurs.  La municipalité a obtenu une subvention des gouvernements provincial et fédéral (Programme d’infrastructures Québec-Municipalités-PIQM) de 390 354 $, pour un projet admissible de 585 531 $, conditionnelle à la contribution du milieu pour 33 %.  Le coût net de ce projet au niveau emprunt sera de 195 177 $, plus les intérêts sur dix (10) ans.  Il faut ajouter à ce coût les frais fixes d’entretien, électricien, chauffage, assurances, etc.  La présentation faite a été assez conservatrice puisqu’aucun revenu de location n’a été calculé. C’est sans compter aussi que la contribution du milieu peut aussi provenir de d’autres sources, comme les dons et les commandites des organisations locales. 


Les avantages et retombées du projet :

les désavantages et les défis :

* 
La sauvegarde de l’église et le maintien 


* Augmentation de la dette.

   du lieu de culte.





* Nécessité de partager les usages de

*
L’église et le terrain demeurent une 


   l’église.

propriété collective.




* Nécessité de mobiliser la population.
   

*
Le partage des coûts d’entretien est 

assumé par l’ensemble des citoyens.




*
La création d’un lieu multigénérationnel.

* 
L’ajout de nouveaux usages (communautaire, 

    social, culturel et sportif)

*  L’amélioration de l’offre de loisirs dans la municipalité.

* 
La possibilité d’organiser des événements ponctuels 
   (spectacles, soirées, soupers-bénéfices, tournois…).

* Possibilité de location par la Commission scolaire.

Nous tenons aussi à vous rappeler le processus d’adoption d’un règlement d’emprunt :

1- À une séance du conseil, un avis de motion est déposé.

2- À une séance subséquente, le règlement est adopté par le Conseil. (pas nécessairement la suivante)

3- Un avis public adressé à l’ensemble des personnes habiles à voter de la municipalité est publié minimum 5 jours avant la tenue de l’accessibilité au registre.  Le nombre de signatures requises est de 66.

4- Si le nombre de signatures requises est atteint pour la tenue d’un scrutin référendaire, les membres du conseil, par résolution, peuvent décider de retirer le règlement ou annoncer la tenue d’un référendum.

5- Il ne faut pas oublier que le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) doit approuver le règlement et que celui-ci entre en vigueur seulement après son approbation.
Dans les prochaines semaines, une modélisation du projet vous sera présentée et vous aidera à visualiser l’église une fois transformée en centre multifonctionnel. La modélisation est une présentation en 3D des images en objets réels.  

N’hésitez pas à communiquer avec les élus ou l’administration pour toutes vos questions et / ou commentaires.  Le moyen d’obtenir la meilleure information est de vous renseigner auprès des personnes impliquées dans l’élaboration du projet.

Le Conseil municipal
